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Fêtes de
la Pentecôte

L’EXPRESS ne paraîtra pas
lundi 28 mai 2007.

Les bureaux, réception et ateliers
seront fermés ce jour-là.

Délais pour la réception des annonces:

Edition du samedi 26 mai
Jeudi 24 mai, à 12h

Lundi 28 mai
Pas d’édition

Edition du mardi 29 mai
Jeudi 24 mai, à 12h

Edition du mercredi 30 mai
Vendredi 25 mai, à 12h

Edition du jeudi 31 mai
Mardi 29 mai, à 12 h

Rue St-Maurice 4   • 2001 Neuchâtel
Tél. 032 729 42 42 • Fax 032 729 42 43

La Rose d’Eau, c’est
le délicat nom de
baptême d’une
toute nouvelle
herboristerie qui
vient d’ouvrir ses
portes sur la Place
Pury à Neuchâtel.
Cette boutique aux
except ionnel les
odeurs et saveurs
du monde entier
n’a pas son pareil
en ville pour
séduire une
clientèle à la
recherche d’un bien-être qui touche l’intérieur et son environnement
proche. Il est difficile de faire un tour exhaustif de l’ensemble des
produits joliment disposés dans les étalages tant l’assortiment est
large.
Toutefois, nous ne résistons pas à l’envie d’en dévoiler quelques-uns
pour inciter les amateurs de senteurs à la découverte d’arômes
parfois insolites. D’originales infusions et thés parfumés côtoient des
huiles essentielles, des épices, des plantes sous différentes formes,
des fleurs de Bach... Les soins corporels aux argiles et aux algues
Guam, les savons d’Alep (Syrie) et divers accessoires (théières,
galets, lampes berger, etc.) complètent agréablement la gamme.
Décidément, Patricia et Sabine, droguistes diplômées avec CFC, ont
créé un endroit zen à «déguster» sans modération.

Une nouvelle herboristerie dévoile
ses charmes à Neuchâtel

028-566085
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AVIS TARDIFS

André Breguet, de Boudry, vient
de pulvériser le record de
Suisse de radioamateur en solo.
Il a établi 963 contacts avec 156
pays en 18 heures chrono. Mais
pourquoi trois millions de
personnes dans le monde
communiquent-elles encore par
ondes radio à l’heure d’internet?

VIRGINIE GIROUD

D
eux imposantes antennes
s’élèvent sur le toit de la
maison d’André Breguet,
à Boudry. Elles atteignent

onze mètres de haut, pour une
dizaine de mètres de largeur. Le
père de famille se présente, puis
s’identifie: HB9HLM, c’est son
nom de code.

Du charabia? Pas pour les trois
millions de radioamateurs dans
le monde. C’est-à-dire de passion-
nés qui, pour le plaisir, tentent
d’établir des contacts radio avec
des stations du monde entier, al-
lant jusqu’à utiliser les phénomè-
nes naturels tels que réflexions
sur la lune ou sur les nuages pour
s’affranchir de la courbure terres-
tre (réd: les ondes radio se propa-
gent en ligne droite).

Dans ce domaine, André Bre-
guet, technicien de métier, est un
spécialiste. Il vient de pulvériser
le record de Suisse de radioama-
teur en solo, les 28 et 29 avril. En
18 heures non-stop, il a établi
963 contacts radio dans 156 pays
du globe, depuis son poste émet-
teur de Boudry.

«Je me suis relié avec les Etats-
Unis, le Paraguay, la République
dominicaine, la Russie, le Japon,
et bien d’autres stations qui rap-
portent des points.» Car dans les
concours de radioamateurs, plus
les liaisons sont éloignées et diffi-
ciles à établir, plus elles paient.

Exemple de destinations très
prisées: une station de recherche
en Antarctique, une navette spa-
tiale, ou encore le poste que des
passionnés viennent de monter
au milieu de l’océan Indien.
«Ceux-là, j’ai mis trois heures
pour les contacter! Tout le
monde tente de les atteindre. De-
puis qu’ils ont monté leur station,
ils ont établi 45 000 liaisons.»

Oui, mais à quoi ça sert? «A ac-
quérir des connaissances techni-
ques dans les domaines de la ra-
dio et de l’électronique, parfois
même à réussir de véritables ex-
ploits! Mais aussi à faire des ren-
contres dans le monde entier»,
explique André Breguet, son mi-
cro en main.

Car en dehors des échanges ro-
botiques lors des concours, les ra-

dioamateurs aiment communi-
quer. «On discute de technique
radio, de la pluie et du beau
temps, du pays où l’on vit, de la
famille...» Ils s’interdisent par
contre d’aborder des sujets politi-
ques ou religieux, afin d’éviter
que les ondes ne deviennent un
lieu de propagande.

Des limites géographico-politi-
ques à la communication? «J’ai
déjà contacté des Coréens du
Nord ou des Cubains...», confie
André Breguet, qui s’adonne de-
puis 25 ans à cette passion trans-
mise par son père.

Le Boudrysan tâtonne une té-
lécommande et fait pivoter ses
antennes. Un bruit strident ré-
sonne: «On est en Arabie saou-
dite», indique le technicien.

Puis il change de fréquence et

des voix russes et anglaises s’élè-
vent. Un français avec accent se
distingue. C’est Steven, de Bulle.
«Le Portugal passait sur six mè-
tres, et il y avait pas mal d’ouver-
tures sur 50 mètres», indique
HB9HLM.

Les copains discutent techni-
que, puis s’adressent les
«soixante-treize», les salutations
en langage codé.

Le radioamateurisme, une pas-
sion pour nostalgiques des ondes
hertziennes? Le Boudrysan re-
connaît qu’à l’heure d’internet, ce
loisir ne séduit que peu de jeunes.
«Mais il n’est pas en voie de dis-
parition!», corrige-t-il. «Il stagne,
mais continue de passionner les
amoureux de technologie.» /VGI

www. hb9eme.ch

COMMUNICATION André Breguet a contacté 953 stations radio dans le monde en 18 heures. C’est soutenu
par son fils Sami qu’il a battu le record de Suisse. (DAVID MARCHON)

«J’ai déjà contacté
des Coréens
du Nord
ou des Cubains.
Mais les
radioamateurs
s’interdisent de
parler politique!»

André Breguet

INSOLITE

L’as des contacts radio
les plus fous est Boudrysan

MORT D’UN CYCLISTE

Justice
cantonale
désavouée

Le Tribunal cantonal de
Neuchâtel devra à nouveau se
pencher sur le décès d’un cy-
cliste tombé dans un trou le
long d’une piste cyclable sur
un quai de Neuchâtel, en
juin 2004. Le Tribunal fédéral
(TF) a accepté le recours d’un
policier condamné pour homi-
cide par négligence.

Responsable des chantiers de
la Ville de Neuchâtel, cet
agent avait écopé de vingt
jours de prison avec sursis le
8 novembre 2005. En jan-
vier 2007, la Cour cantonale
lui avait reproché une sur-
veillance insuffisante sur le
chantier où l’accident s’était
produit.

Pour le TF, le raisonnement
des juges cantonaux est in-
complet. Il fallait établir si la
surveillance accrue demandée
à l’agent aurait garanti avec la
plus grande vraisemblance la
présence des mesures de pro-
tection, puisqu’il n’est pas ex-
clu que des lampes de chantier
auraient pu être emportées par
des vandales. Si cette hypo-
thèse se vérifiait, la justice
neuchâteloise devrait exami-
ner si l’agent n’aurait pas dû
prendre des mesures spéciales
évitant la malveillance..

Mais il n’est pas exclu non
plus qu’aucune protection
n’avait été installée aux abords
du chantier. Si cet oubli se vé-
rifiait, cela engagerait la res-
ponsabilité de l’agent.

Agé de 57 ans, le cycliste
était décédé à l’hôpital le 1er
juillet 2004, deux jours après
être tombé dans ce trou mal si-
gnalé, creusé par une entre-
prise à la demande des services
industriels. /ats

TRIBUNAL CORRECTIONNEL

Voitures, casse et violence
«Il semble que vous avez cessé

de mettre le feu aux poubelles et
aux cabines téléphoniques ou à
détruire des abris-bus, mais vous
restez violent et c’est le plus in-
quiétant!», a lancé la juge Gene-
viève Calpini-Calame à Benoît*.
Le Suisse de 22 ans comparaissait
hier avec trois amis devant le Tri-
bunal correctionnel de Neuchâ-
tel. De 1999 à 2005, ils ont accu-
mulé les délits: vols de pièces
auto, dommages à la propriété,
excès de vitesse et autres «grosses
bêtises». Au palmarès de Benoît?
La destruction de cinq cabines té-
léphoniques avec des cocktails
Molotov, des incendies de poubel-
les, des arrêts de bus, des pare-
brise et des rétroviseurs fracassés.
Le procureur Pierre Cornu a

parlé «d’actes d’une stupidité as-
sez rare et de vandalisme gratuit.»

Benoît devait aussi répondre
de voies de faits, de menaces et
de séquestration à l’adresse de
son ex-amie, ainsi que d’actes
sexuels avec un enfant, la jeune
femme n’avait que 15 ans et
demi à l’époque des faits.

Fou de son Opel Astra, «à un
moment, j’aimais plus la voiture
que mon entourage», Benoît s’est
rendu coupable d’une course
poursuite avec la police. Laquelle
a dû intervenir trois fois à son do-
micile après des violentes dispu-
tes avec son épouse.

Il a été condamné hier à 23
mois de prison avec sursis pen-
dant cinq ans. Le tribunal a as-
sorti le sursis de trois conditions:

suivi par le Service de probation
et suivi par l’association Basta!
afin «d’endiguer sa violence»
conjugale et activité profession-
nelle régulière. Jeune père, Be-
noît tente de faire son permis...
poids lourd!

Les deux autres Suisses de 24
ans et 23 ans ont été condamnés
à des peines de prison de douze et
neuf mois avec sursis pendant
trois ans. Le dernier prévenu, 22
ans, a été condamné à 45 jours-
amendes à 15 francs.

Les cinq jeunes vandales et
chauffards devront payer des
amendes pour excès de vitesse et
se partager les frais de justice qui
s’élèvent à 22 000 francs. /bwe

* Prénom d’emprunt

CHIENNE DE VIE
Un nouveau maître pour Tchanka
Comme l’ordonnait la justice, la chienne Tchanka, qui avait agressé des passants au centre-ville de Neuchâtel,
a changé de maître. «Le nouveau propriétaire s’est engagé à respecter les conditions du transfert», a indiqué
le vétérinaire cantonal Pierre-François Gobat. En public, Tchanka devra être tenue en laisse et muselée. «Il y a
un vrai risque avec ce chien dans certaines circonstances», précise le vétérinaire cantonal. /lby
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Autour du monde
● 100 C’est le nombre de

radioamateurs que compte le
canton de Neuchâtel.

● 5000 Idem, mais pour toute la
Suisse.

● 3 millions Le nombre de
radioamateurs dans le monde.

● 246 175 C’est la quantité de
points concoctés par André
Breguet pour battre le record
de Suisse en monoopérateur.
Le précédent record, de 1998,
avait été établi à 209 292
points.

● 2 C’est, en kilowatts, la
puissance des amplis du
Boudrysan pour pouvoir
communiquer de l’autre côté
du globe. /vgi




